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Aedifica SA 
Société anonyme 

Société immobilière réglementée publique (SIR) de droit belge 
Ayant son siège à rue Belliard 40 (boîte 11), 1040 Bruxelles (Belgique) 

Numéro d’entreprise 0877.248.501 (RPM Bruxelles, division francophone) (« Aedifica » ou la « Société ») 
 

RÉSUMÉ DU PROSPECTUS DU 20 JUIN 2023 RELATIF À L’OFFRE PUBLIQUE DE SOUSCRIPTION D’UN MAXIMUM DE 7.315.402 
ACTIONS NOUVELLES DANS LE CADRE D’UNE AUGMENTATION DE CAPITAL EN ESPÈCES DANS LE CADRE DU CAPITAL 

AUTORISÉ SANS DROITS DE SOUSCRIPTION PREFERENTIELS STATUTAIRES, MAIS AVEC DROITS D’ALLOCATION 
IRRÉDUCTIBLE A CONCURRENCE D’UN MONTANT MAXIMAL DE EUR 380.400.904,00 ET DEMANDE D'ADMISSION À LA 
NÉGOCIATION (I) DES ACTIONS NOUVELLES DÈS LEUR ÉMISSION ET (II) DES DROITS D’ALLOCATION IRRÉDUCTIBLE 

PENDANT LA PÉRIODE DE SOUSCRIPTION, SUR LES MARCHÉS RÉGLEMENTÉS D'EURONEXT BRUSSELS ET D'EURONEXT 
AMSTERDAM 

 
L’OFFRE CONSISTE EN (I) UNE OFFRE PUBLIQUE DE SOUSCRIPTION DES ACTIONS NOUVELLES EN BELGIQUE, ET EST 

SUIVIE (II) D'UN PLACEMENT PRIVÉ DE SCRIPTS EXONÉRÉ DANS LE CADRE D'UN « ACCELERATED BOOKBUILD 
OFFERING » (PLACEMENT PRIVÉ ACCÉLÉRÉ AVEC CONSTITUTION D'UN LIVRE D'ORDRES) EXÉCUTÉ EN DEHORS DES 

ETATS-UNIS D’AMERIQUE EN CONFORMITÉ AVEC LA RÉGULATION S DU US SECURITIES ACT, ET PLUS SPECIFIQUEMENT 
DANS L’EEE, AU ROYAUME-UNI ET EN SUISSE 

 
A. INTRODUCTION ET AVERTISSEMENTS 

 
1. INTRODUCTION 

 
Nom et code international 
d'identification des titres 

Action AED, avec le code ISIN BE0003851681 
Droits d’Allocation Irréductible avec le code ISIN BE0970183860 

Identité et coordonnées de 
l'émetteur 

Aedifica SA, société immobilière réglementée publique sous la forme d'une société anonyme organisée et 
constituée selon le droit belge, ayant son siège à rue Belliard 40 (boîte 11), 1040 Bruxelles (Belgique), 
inscrite au registre des personnes morales belge (RPM Bruxelles, division francophone) sous 
le numéro d'entreprise 0877.248.501 et avec 529900DTKNXL0AXQFN28 comme Identifiant de l'entité 
juridique (LEI). Le numéro de téléphone de l'entreprise est : + 32 (0)2 626 07 70 

Autorité compétente Autorité des services et marchés financiers (FSMA), rue du Congrès 12-14, 1000 Bruxelles (Belgique). En 
vue de l'admission à la négociation des Droits d’Allocation Irréductible et des Actions Nouvelles sur le 
marché réglementé d'Euronext Amsterdam, la FSMA soumettra un certificat d'approbation, accompagné 
du Prospectus approuvé, à l'autorité compétente des Pays-Bas (« AFM ») et notifiera à l'AEMF ce certificat 
d'approbation conformément à l'article 25 du Règlement Prospectus. 

Date d'approbation du 
Prospectus 

Conformément à l'article 20 du Règlement Prospectus, l'Autorité belge des services et marchés financiers 
(FSMA) a approuvé (i) le Document d’Enregistrement Universel 2022 le 4 avril 2023, lequel constitue avec 
le Document d’Actualisation de l’URD (qui constitue un amendement au Document d’Enregistrement 
Universel 2022 au sens de l’article 9.7 du Règlement Prospectus et qui a été approuvé le 20 juin 2023) le 
Document d’Enregistrement, et (ii) la Note d’Opération et la version anglaise du présent Résumé le 20 juin 
2023 

Sauf indication contraire dans le présent Résumé, les termes en majuscules dans le présent Résumé ont la signification définie (pour leurs 
équivalents en anglais) dans le Prospectus. 

 
2. AVERTISSEMENTS 

 
Le présent Résumé doit être lu comme une introduction au Prospectus. Toute décision d'investir dans les Actions Nouvelles, les Droits 
d’Allocation Irréductible ou les Scripts doit être fondée sur un examen du Prospectus dans son ensemble par l'investisseur. L'investisseur 
pourrait perdre tout ou une partie du capital investi. Lorsqu'une réclamation relative à l'information est portée devant un tribunal, l'investisseur 
plaignant pourrait, en vertu de la législation nationale des États membres de l'UE, devoir supporter les frais de traduction du Prospectus 
avant l'ouverture de la procédure judiciaire. 

 
La responsabilité civile ne s'applique qu'aux personnes qui ont déposé le présent Résumé, y compris toute traduction de celui-ci, mais 
uniquement lorsque le présent Résumé est trompeur, inexact ou incohérent lorsqu'il est lu conjointement avec les autres parties du 
Prospectus, ou lorsqu'il ne fournit pas, lorsqu'il est lu conjointement avec les autres parties du Prospectus, des informations clés destinées 
à aider les investisseurs lorsqu'ils envisagent d'investir dans les Actions Nouvelles, les Droits d’Allocation Irréductible ou les Scripts. 

 
B. INFORMATIONS CLES SUR L’EMETTEUR 

 
1. QUI EST L’EMETTEUR DES VALEURS MOBILIERES ? 

 
Domicile et forme juridique – Aedifica est une société immobilière publique réglementée sous la forme d'une société anonyme organisée 
et constituée selon le droit belge, ayant son siège rue Belliard 40 (boîte 11), à 1040 Bruxelles (Belgique), inscrite au registre des personnes 
morales belge (RPM Bruxelles, division francophone) sous le numéro d'entreprise 0877.248.501 et sous le numéro LEI 
529900DTKNXL0AXQFN28. 

 
Principales activités – Aedifica est une société immobilière réglementée de droit belge spécialisée dans l’immobilier européen des soins 
de santé, en particulier dans les soins pour personnes âgées. Au 31 mars 2023, la répartition géographique du portefeuille immobilier de la 
Société en termes de juste valeur était la suivante : (i) Belgique 24%, (ii) Royaume-Uni 18%, (iii) Allemagne 22%, (iv) Finlande 18%, (v) Pays-
Bas 11%, (vi) Suède 1%, (vii) Irlande 6% et (viii) Espagne moins de 1%. 

 
Principaux Actionnaires – A la date du présent Résumé, sur la base des déclarations de transparence reçues par Aedifica, des entités 
contrôlées par BlackRock, Inc. détiennent au total 5,36% des droits de vote dans la Société, au 22 septembre 2022 (en supposant que le 
nombre d’actions détenues par ces entités, 2.157.313, n’ait pas changé depuis) et aucun autre actionnaire ne détient plus de 5.00% des droits 
de vote dans la Société. La Société n'a reçu aucune notification en vertu de la législation belge en matière de transparence après le 23 
septembre 2022. Selon la définition d'Euronext, le flottant d'Aedifica est de 100%. 

 
Principaux dirigeants – Le Comité Exécutif de la Société est composé des personnes suivantes : (i) M. Stefaan Gielens (administrateur 
délégué - CEO), (ii) M. Sven Bogaerts (administrateur exécutif - CLO/CM&AO), (iii) Mme Ingrid Daerden (administrateur exécutif - CFO), (iv) 
M. Raoul Thomassen (administrateur exécutif - COO), et (v) M. Charles-Antoine van Aelst (administrateur exécutif - CIO). 

 
Commissaire aux Comptes – Le commissaire aux Comptes de la Société est Ernst & Young Bedrijfsrevisoren SRL, une société à 
responsabilité limitée de droit belge, ayant son siège De Kleetlaan 2, à 1831 Diegem, avec le numéro d'entreprise 0446.334.711 (RPM 
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Bruxelles, division néerlandophone), enregistrée auprès de l'Institut des Réviseurs d'entreprises sous le numéro B00160, représentée par 
M. Joeri Klaykens, auditeur. 

 
2. QUELLES SONT LES INFORMATIONS FINANCIERES CLES CONCERNANT L’EMETTEUR ? 

 
 
 

EUR 1.000 

 
AF 2022 

 
AF 2021 

 
AF 

2020/2019* 

 
Q1 AF 2023 

 
Q1 
AF 

2022 
Immeubles de placement y compris actifs 
détenus en vue de la vente 5.703.733 4.896.423 3.814.667 5.712.580 5.013.710 

Capitaux propres 3.289.349  2.785.397 2.172.936  3.308.268 2,910.832 
Dettes et passifs repris dans le taux 
d’endettement 

2.601.510 2.197.130 1.757.683  2.610.553 2,315.822 

Bilan total 6.085.540 5.161.867 4.067.175  6.095.955 5,393.929 
Taux d'endettement (%) 43,63% 42,62% 43,22%  43,62% 43,20% 

      
Résultat locatif net 271.543  231.432 184.783  75.900  64.773 
Résultat d'exploitation des immeubles 262.633 222.940 178.628  72.124 61.647 
Résultat d'exploitation avant résultat sur 
portefeuille 229.674 193.327 151.554 63.375 52.551 

Revenus EPRA (part du groupe) 181.386 151.479  116.168  55.313 40.439 
Résultat net (part du groupe) 331.778 281.824 103.894  16.139 117.170 
Marge d'exploitation 96,72% 96,33% 96,67% 95,02% 95,17% 

      
Revenus EPRA par action (en EUR) 4,76  4,35 4,23  1,39  1,11 
Flux nets de trésorerie des activités 
d’exploitation 218.597  198.272 181.102  57.286  44.732 

*L'exercice 2020/2019 de la Société comptant 18 mois (à compter du 1er juillet 2019 et jusqu'au 31 décembre 2020), les chiffres indiqués dans 
cette colonne ont été, afin de fournir des chiffres pertinents pour la comparaison, retraités sur une période de 12 mois. 
 

3. QUELS SONT LES PRINCIPAUX RISQUES SPECIFIQUES A L’EMETTEUR ? 
 

Risque de financement – En tant que SIR, Aedifica est très dépendante de sa capacité à, et des conditions auxquelles elle peut, obtenir 
des fonds, que ce soit par le biais d’emprunts ou de capitaux propres, afin de financer ses activités et investissements. Plusieurs scénarios 
négatifs, tels que : (A) en général (i) des perturbations sur les marchés internationaux de la dette financière et des capitaux propres ; (ii) 
une réduction des capacités et/ou de la volonté des banques d’accorder des prêts ; (iii) une détérioration de la solvabilité du Groupe ; et (B) 
plus spécifiquement (i) une augmentation des taux d’intérêt ; (ii) une perception négative de la part des investisseurs envers les entreprises 
immobilières en général et/ou le segment immobilier dans lequel le Groupe investit en particulier, pourraient se présenter et compliquer 
voire rendre impossible l’obtention ou le renouvellement (à des conditions favorables) de financement par emprunt et/ou par actions. Une 
augmentation importante du coût du capital du Groupe aura un impact sur la rentabilité de celui-ci dans son ensemble et sur les nouveaux 
investissements, tandis que l’indisponibilité de financements pourrait à terme engendrer des problèmes de liquidité. 
 
Loyers et locataires – Le chiffre d’affaires total du Groupe est composé des revenus locatifs des bâtiments loués à des opérateurs de 
soins professionnels. Un climat économique morose ou d’autres facteurs comme par exemple des potentiels soucis réputationnels et/ou 
régulatoires peuvent avoir un impact matériel sur la capacité de paiement du loyer des locataires d’Aedifica. Par exemple, la crise 
énergétique et l’augmentation du coût de la main-d’œuvre ont provoqué une baisse de la rentabilité des opérateurs, ont mis sous pression 
les marges des opérateurs et, par conséquent, peuvent avoir affaibli leur capacité à payer leur loyer. Dans certains cas, à la demande du 
locataire, le Groupe peut décider de baisser (temporairement) le loyer de certains actifs afin de rééquilibrer le niveau des loyers des 
locataires en fonction du potentiel de leurs revenus futurs. De plus, lorsque les locataires partent à la date prévue ou à l’expiration du bail, 
les nouveaux baux peuvent avoir un rendement des loyers inférieur aux loyers actuels. Dans les pires des cas, un locataire peut être en 
défaut de paiement et les revenus locatifs peuvent être complètement perdus, une situation qui serait aggravée s’il n’était pas possible de 
trouver un nouveau locataire immédiatement et/ou si le nouveau locataire demandait une baisse du loyer. Ce risque aurait un impact 
négatif sur les résultats opérationnels et nets du Groupe, et par conséquent sur le résultat net par action et sur la capacité de la Société à 
verser des dividendes. 
 
Juste valeur de l’immobilier – La juste valeur d’immeubles de placement (comptabilisée selon la norme IAS 40, évaluée par des experts 
évaluateurs indépendants sur une base trimestrielle) varie dans le temps et dépend de plusieurs facteurs sur lesquels le Groupe n’a pas 
toujours un contrôle total (tels que la baisse de la demande, la qualité technique des bâtiments incluant les exigences de durabilité, la 
baisse du taux d’occupation, la diminution des revenus locatifs (voir également le facteur de risque « Loyers et locataires » ci-dessus), 
l’augmentation des droits de mutation, l’augmentation des taux d’intérêt (voir également le facteur de risque « Risque de financement » ci-
dessus), la baisse de l’appétit des investisseurs immobiliers, etc.). Une perte de valeur potentielle sur les immeubles de placement en 
exploitation du portefeuille peut avoir un impact négatif sur le résultat net et la situation financière du Groupe. 
 
Changement climatique – Le changement climatique implique de nombreux défis affectant l’intégrité et la manière de construire les maisons 
de repos. Ces changements se reflètent par une hausse des températures qui nécessite des mesures de ventilation et de suivi. De plus, 
l’augmentation de la fréquence de phénomènes naturels et de conditions météorologiques extrêmes exigera d’utiliser différentes techniques 
de construction. Ces derniers, associés à des réglementations de plus en plus strictes, à l’imposition (future) de taxes liées aux émissions 
de CO2 pour les bâtiments qui ne respectent pas certains seuils, ainsi qu’à la transition générale d’une économie basée sur les combustibles 
fossiles vers une économie plus sobre en carbone, peuvent mener à une réévaluation complète de la conception des bâtiments, ce qui 
entraînerait des investissements directs et indirects ainsi que des coûts opérationnels plus importants, qui, à leur tour, affecteront 
négativement la rentabilité des actifs nouveaux et existants et par conséquent celle du Groupe. 
Ces défis potentiels pourraient également entraîner d'importants besoins supplémentaires en investissements pour les actifs existants. Il est 
également fait référence au facteur de risque « Loyers et locataires » et au facteur de risque « Juste valeur de l’immobilier » ci-dessus. 
 
Inflation – L’inflation a augmenté de manière significative ces dernières années sur tous les marchés où le Groupe est actif. Tous les loyers 
du Groupe sont soumis à une indexation (même si le mécanisme d’indexation varie entre les pays où le Groupe est actif). La durée résiduelle 
moyenne pondérée des baux (« WAULT ») du Groupe étant de 19 ans, l’évolution future à périmètre constant des revenus locatifs et la 
valorisation de ces actifs dépendent en grande partie de l’inflation. Cependant, l’indexation à appliquer en vertu des clauses d’indexation 
pourrait (i) s’écarter du taux d’inflation réel (par exemple en raison du fait que la clause d’indexation prévoit un plafond à un niveau inférieur 
à celui de l’inflation réelle à ce moment-là ou, à la suite de négociations avec l’opérateur) et/ou (ii) être soumise à un décalage dans son 
application par rapport au moment où l’inflation réelle a lieu (par exemple en raison du fait que la clause d’indexation ne prévoit une indexation 
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qu’à certains intervalles fixes). L'inflation pourrait également avoir un impact sur le coût du pipeline des projets de développement existants 
/ futurs et donc sur les perspectives de croissance et/ou la rentabilité du Groupe 
 
Structure de la dette – En tant que SIR belge, Aedifica est soumise à des engagements financiers réglementaires stricts découlant de la 
Législation SIR, ainsi qu’à des clauses financières contractuelles incluses dans ses contrats de financement. Le non-respect de ces 
derniers peut avoir de lourdes conséquences, notamment (i) des sanctions, par exemple perte du statut de SIR et/ou une surveillance 
renforcée par le(s) régulateur(s) compétent(s), si des paramètres financiers réglementaires (par exemple le seuil de 65 % de taux 
d’endettement) étaient dépassés ; (ii) une résiliation ou renégociation des contrats de crédit ou un remboursement anticipé obligatoire des 
prêts en cours, ainsi qu’une baisse de la confiance des investisseurs et/ou des institutions financières envers le Groupe, en cas de non-
respect (imminent) des conventions contractuelles (par exemple seuil de 60 % de taux d’endettement, clause de nantissement négatif, 
clause relative au ratio de couverture des intérêts) ; et (iii) le retrait ou l'abaissement de la note d'investissement BBB donnée par S&P 
Global (par exemple non-viabilité à long terme du seuil de 50 % de taux d’endettement). De plus, certains ou l’ensemble de ces 
manquements pourraient permettre aux créanciers (i) d’exiger le remboursement anticipé de telles dettes ainsi que d’autres dettes qui sont 
soumises à de clauses de « cross default » ou de « cross acceleration », (ii) de déclarer tous les emprunts en cours exigibles et/ou (iii) 
d’annuler les engagements non pris. Finalement, cela entraînerait une réduction des liquidités (voir également le facteur de risque « Risque 
de financement » ci-dessus) ou pourrait nécessiter la cession d’actifs pour rembourser les prêts en cours. 
 
Risque de change – Au 31 mars 2023, le Groupe réalise une partie de ses revenus et supporte une partie de ses coûts au Royaume-Uni 
(environ 20,2% du revenu locatif net du Groupe) et en Suède (environ 1,4% du revenu locatif net du Groupe) et il est donc exposé au 
risque de taux de change (£/€ et SEK/€ respectivement). Les fluctuations futures du taux de change peuvent affecter la valeur des 
immeubles de placement, les revenus locatifs et le résultat net du Groupe, tous exprimés en euros. 
 
Risque de réputation – La réputation et la visibilité jouent un rôle clé pour un groupe coté du BEL 20 en pleine croissance. En outre, la 
portée du risque réputationnel se voit amplifiée par la croissance et l'internationalisation du Groupe. Aedifica doit non seulement veiller à sa 
réputation et à sa visibilité dans les différents pays dans lesquels elle est active, mais son reporting est également minutieusement analysé 
par un nombre croissant d’investisseurs et d’analystes. Le traitement des résidents par les locataires, ou la perception des prestataires de 
soins en général, peut également affecter la réputation du Groupe (par exemple, le scandale associé à Orpea peut être lié à la baisse du 
cours de l’action d’Aedifica d’environ 16 % autour de cette période (du 24 janvier 2022 au 7 février 2022), même si seulement 5 % du loyer 
contractuel du Groupe à ce moment-là provenait des actifs loués par Orpea (BE : 2,5% ; DE : 1,1% ; NL : 1,1%)). Une atteinte à la 
réputation d’Aedifica pourrait affecter ses perspectives de croissance et rendre plus difficile l’accès aux capitaux (voir également le facteur 
de risque « Risque de financement » ci-dessus). 
 
Changements de réglementation – De nouvelles réglementations ou des modifications des réglementations existantes (au niveau 
européen, national ou local) peuvent impacter les activités du Groupe, sa taxation et (le financement) des activités des opérateurs. De plus, 
cela peut entraîner un changement dans l'application et l'interprétation par l'administration (y compris les autorités fiscales) ou les 
tribunaux. Par conséquent, les coûts administratifs ainsi que les responsabilités du Groupe peuvent être accrus ce qui peut avoir un impact 
majeur sur le rendement, la juste valeur des immeubles de placement (voir également le facteur de risque « Juste valeur de l’immobilier » 
ci-dessus) et sur les locataires et leur capacité à payer leur loyer (voir également le facteur de risque « Loyers et locataires » ci-dessus). 
Un taux de précompte mobilier réduit de 15% (au lieu du taux normal de 30%) s’applique aux dividendes distribués par les SIR qui 
investissent au moins 80% de leur portefeuille directement ou indirectement dans l’« immobilier de santé » (article 269, §1er, 3° du Code 
belge des impôts sur les revenus ‘92) situé dans un état membre de l’Espace économique européen. Si le portefeuille immobilier d’Aedifica 
reste inchangé au 31 mars 2023, les actionnaires d’Aedifica perdront le taux réduit de précompte mobilier de 15% sur les dividendes reçus 
d’Aedifica à partir du 1er janvier 2026 (c’est-à-dire la date à laquelle le régime de transition mis en place après le Brexit qui prévoit d’inclure 
le portefeuille britannique d’Aedifica dans le seuil de 80% prend fin), et seront dès lors soumis au taux de précompte mobilier ordinaire de 
30%. Le précompte mobilier de 30% peut avoir une incidence sur la capacité d’Aedifica à générer de nouveaux capitaux car le dividende 
net perçu par les investisseurs serait moins élevé que dans le cadre du précompte mobilier de 15%.  

 
C. INFORMATIONS CLÉS SUR LES VALEURS MOBILIERES 

 
1. QUELLES SONT LES PRINCIPALES CARACTÉRISTIQUES DES VALEURS MOBILIERES ? 

 
Toutes les Actions Nouvelles seront émises conformément au droit belge et seront des actions ordinaires entièrement libérées représentant 
le capital. Les Actions Nouvelles se verront attribuer le code ISIN BE0003851681, qui est le même code que celui utilisé pour les Actions 
Existantes. Les Droits d’Allocation Irréductible ont été attribués sous le code ISIN BE0970183860. L'émission des Actions Nouvelles se fait 
en euros. À la date du présent Résumé, le capital de la Société est représenté par 40.234.717 actions ordinaires avec droit de vote, 
entièrement libérées, représentant le capital, sans valeur nominale. 

 
Droits attachés aux valeurs mobilières – Toutes les Actions Nouvelles auront les mêmes droits que les Actions Existantes, étant entendu 
qu'elles ne participeront que pro rata temporis aux résultats financiers de la Société pour l'exercice en cours 2023 à partir du 4 juillet 2023. 
L'exercice financier 2023 en cours a commencé le 1er janvier 2023 et se terminera le 31 décembre 2023. Chaque Action donne droit à une 
voix à l'assemblée générale des Actionnaires, sauf dans les cas de suspension du droit de vote prévus par la loi. Dans le cadre d'une 
augmentation de capital par apport en numéraire, les Actionnaires ont, en principe, un droit de préférence légal conformément aux articles 
7:188 et suivants du Code belge des Sociétés et Associations. Toutefois, la Société peut, lors d'une augmentation de capital par apport en 
numéraire, exclure ou limiter le droit de préférence légal des Actionnaires à condition qu'un Droit d’Allocation Irréductible leur soit accordé 
conformément à l'article 26, §1 de la loi SIR et aux articles 6.3 et 6.4 des statuts de la Société lors de l'attribution de nouvelles valeurs 
mobilières. En outre, conformément aux articles 7:188 à 7:193 du Code belge des Sociétés et Associations et à la Loi SIR, les Actionnaires 
existants de la Société ne bénéficient pas d'un droit de souscription préférentiel légal ou d'un Droit d’Allocation Irréductible en cas 
d'augmentation de capital par apport en nature. En tout état de cause, les règles de l'article 26, §2 et §3 de la loi SIR doivent être respectées. 
Chaque Actionnaire peut, à tout moment et à ses frais, demander la conversion de ses Actions en actions nominatives ou dématérialisées. 
L'actif net de la Société, après règlement de toutes les dettes ou consignation des sommes nécessaires à cet effet, est d'abord affecté au 
remboursement du capital libéré, et le solde éventuel est réparti également entre tous les Actionnaires au pro rata de leur participation. 
L'exercice des droits de préférence légaux ou des Droits d’Allocation Irréductible par certains Actionnaires qui ne sont pas résidents en 
Belgique peut être limité par la loi applicable, les pratiques ou d’autres considérations, et ces Actionnaires peuvent ne pas être autorisés à 
exercer ces droits. 

 
Ancienneté – Toutes les Actions représentent une partie égale du capital et ont le même rang en cas d'insolvabilité de la Société. 

 
Restrictions sur la libre négociabilité des valeurs mobilières – Sous réserve des restrictions générales de l'Offre et de la distribution du 
Prospectus (y compris le présent Résumé), et des restrictions spécifiques auxquelles la Société s'est engagée dans le cadre de l'Offre, il 
n'existe aucune restriction sur la libre négociabilité des Actions autre que celles qui peuvent résulter de la loi. 

 
Politique de dividendes – Conformément à l'article 11, §3 de la loi SIR, la Société n'est pas obligée de constituer une réserve légale. En 
outre, conformément à l'Arrêté Royal SIR et à l'article 29 de ses statuts, la Société doit distribuer, à titre de rémunération du capital, un 
montant correspondant au moins à la différence positive entre les montants suivants : 
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- 80% du montant égal à la somme du résultat corrigé et des plus-values nettes sur réalisation de biens immobiliers non 
exonérées de l’obligation de distribution obligatoire, déterminé conformément au schéma figurant au chapitre III de l'annexe C de 
l'Arrêté Royal SIR; et 

- la diminution nette, au cours de l’exercice, de l’endettement de la Société, tel que visé à l’article 13 de l' Arrêté Royal SIR. 
Sur proposition du conseil d'administration, l'assemblée générale des actionnaires décide de l'affectation du solde. Bien que la Société jouisse 
du statut de SIR publique, elle reste soumise à l'article 7:212 du Code belge des Sociétés et Associations. Le conseil d'administration, sous sa 
responsabilité, peut décider de payer des dividendes intérimaires conformément à l'article 7:213 du Code belge des Sociétés et Associations 
et à l'article 30 des statuts de la Société. 

 
Sauf circonstances imprévues, le conseil d'administration de la Société estime le dividende brut pour l'exercice 2023 en cours à EUR 3,80 
par Action et reconfirme ainsi les perspectives de dividende incluses dans son rapport financier intermédiaire Q1 2023 publié le 10 mai 2023. 
En conséquence, le conseil d'administration de la Société estime le dividende brut représenté par (i) le coupon n° 33 représentant le droit au 
dividende pro rata temporis pour l'exercice 2023 en cours pour la période commençant le 1er janvier 2023 (inclus) jusqu'au 3 juillet 2023 
inclus, à EUR 1,9156 ; et (ii) le coupon n° 34, ou, le cas échéant, un des coupons suivants, qui représente le droit au dividende pro rata 
temporis de l'exercice 2023 en cours à partir de 4 juillet 2023, et qui sera attaché aux Actions Nouvelles, à EUR 1,8844. Cette estimation est 
bien entendu soumise aux résultats effectifs de l'exercice 2023 en cours et à l'approbation par l'assemblée générale ordinaire des actionnaires 
prévue pour le 14 mai 2024, qui décidera notamment du dividende qui sera versé au titre de l'exercice 2023. Le paiement des dividendes (le 
cas échéant) pour l'exercice 2023 en cours sera en principe effectué en mai 2024. 

 
2. OU LES VALEURS MOBILIERES SERONT-ELLES NEGOCIEES ? 

 
Une demande d'admission à la négociation des Actions Nouvelles sur les marchés réglementés d'Euronext Brussels et d'Euronext 
Amsterdam a été déposée. Les Actions Nouvelles devraient être négociables à partir du 4 juillet 2023 sous le même code ISIN que les 
Actions Existantes (BE0003851681). 

 
Les Droits d’Allocation Irréductible (coupon n° 32) seront détachés des Actions le 21 juin 2023 (après la fermeture des marchés date ex-
coupon 22 juin 2023) et devraient être négociés sur les marchés réglementés d'Euronext Brussels et d'Euronext Amsterdam pendant la 
Période de Souscription, c'est-à-dire du 22 juin 2023 (9:00 CEST) au 29 juin 2023 (16:00 CEST) inclus. Les Droits d’Allocation Irréductible 
auront le code ISIN BE0970183860. 

 
3. QUELS SONT LES PRINCIPAUX RISQUES SPÉCIFIQUES AUX VALEURS MOBILIERES ? 

 
(a) RISQUES LIÉS AUX ACTIONS, AUX DROITS D’ALLOCATION IRRÉDUCTIBLE OU AUX SCRIPTS 

 
 
Fluctuation du cours des Actions – Certains changements, développements ou publications concernant la Société ou le marché sur lequel 
elle est active, qui, le cas échéant, peuvent échapper au contrôle de la Société, peuvent affecter matériellement le prix des Actions (voir par 
exemple le facteur de risque « Risque de réputation » à la section B.3 ci-dessus). De même, des facteurs politiques, économiques, 
monétaires, financiers et/ou liés aux soins de santé plus larges (qui échappent en tout état de cause au contrôle de la Société) peuvent 
entraîner des fluctuations significatives du volume et du prix sur le marché boursier dans son ensemble. De tels événements (dont certains 
exemples seraient les conséquences de la pandémie de COVID-19 sur le marché (des soins de santé), l'inflation continue, la hausse des 
taux d'intérêt et les changements dans les régimes fiscaux applicables à la Société - à cet égard, il est également fait référence aux facteurs 
de risque énoncés à la section B.3 ci-dessus) peuvent avoir un effet significatif sur le prix des Actions pour des raisons qui ne sont pas 
nécessairement liées aux résultats d'exploitation de la Société. Le prix des Actions peut tomber en dessous du Prix d'Emission des Actions 
Nouvelles émises dans le cadre de l'Offre. Par conséquent, le Prix d'Emission ne peut en aucun cas être considéré comme une indication 
du prix de marché des Actions après l'Offre. En outre, si le prix des Actions baisse pendant la Période de Souscription, la valeur des Droits 
d’Allocation Irréductible diminuera probablement aussi. Il est possible que les Actionnaires Existants qui ne souhaitent pas exercer leurs 
Droits d’Allocation Irréductible ne soient pas en mesure de les vendre sur le marché. 
 
Possibilité de dilution future pour les Actionnaires – La Société pourrait décider à l'avenir d'augmenter son capital par le biais d'émissions 
publiques ou privées d'Actions ou de droits d'acquisition d'Actions. Étant une SIR, ayant par nature besoin d'un flux régulier de capitaux pour 
poursuivre et développer ses activités, Aedifica a, depuis le 1er janvier 2020, augmenté son capital (hors prime d'émission) de EUR 
412.534.975,02, consistant en : (i) EUR 145.116.265,78 par le biais d’augmentations de capital en numéraire avec annulation du droit 
préférentiel de souscription statutaire de, mais avec attribution d’un droit d’allocation irréductible à, ses Actionnaires Existants d’alors ; (ii) 
EUR 215.987.045,03 par le biais d’augmentations de capital en numéraire avec suppression du droit préférentiel de souscription statutaire 
et sans attribution d’un droit d’allocation irréductible à ses Actionnaires Existants d’alors ; (iii) EUR 41.418.186,33 par le biais d’apports en 
nature ; et (iv) EUR 10.013.477,88 par le biais de dividendes optionnels. Un Actionnaire détenant 1% du capital de la Société au 1er janvier 
2020 et n'ayant jamais exercé ses droits d’allocation irréductible ou ne participant pas aux dividendes optionnels, ne détiendrait, à la date du 
présent Résumé, que 0.61% du capital de la Société. 
 
Faible liquidité du marché des Droits d’Allocation Irréductible et/ou demande insuffisante pour les Scripts – Il ne peut pas être garanti 
qu'un marché des Droits d’Allocation Irréductible se développera. La liquidité de ce marché peut être particulièrement limitée, ce qui peut 
avoir un impact négatif sur le cours boursier des Droits d’Allocation Irréductible. Il ne peut être garanti que les Scripts seront vendus pendant 
le Placement Privé des Scripts et qu'il y aura un quelconque type de revenu. 
 
Les dividendes futurs distribués par la Société et / ou le rendement des dividendes sur les Actions peuvent être inférieurs à ce qui 
a été distribué dans le passé – Conformément à la législation SIR, la Société doit distribuer au moins quatre-vingt pour cent (80%) d'un 
montant qui correspond au « cash flow » (c'est-à-dire excluant la variation de la valeur des immeubles de placement et certains autres 
éléments non monétaires qui sont inclus dans le résultat net) en tant que paiement pour le capital. Ce montant est calculé conformément à 
l'article 13 de l’AR SIR. Le niveau des dividendes futurs sera déterminé sur la base des bénéfices disponibles, qui peuvent varier de temps 
à autre. La distribution de dividendes et les rendements de dividendes historiques ne reflètent pas nécessairement les paiements de 
dividendes et/ou les rendements de dividendes futurs sur les Actions. Par conséquent, la Société ne peut garantir qu'elle sera en mesure, 
comme elle l'a fait dans le passé, de maintenir ou d'augmenter son dividende par Action à l'avenir. L'incapacité de la Société à, au moins, 
maintenir le dividende par Action pourrait (i) affecter les attentes du marché boursier et entraîner une baisse du prix de marché de l'Action et 
(ii) rendre l'accès à la dette et/ou aux capitaux plus difficile et pourrait finalement entraîner une diminution de la liquidité de la Société (voir 
également le facteur de risque « Risque de financement » à la section B.3 ci-dessus). 

 
(b) RISQUES LIÉS À L’OFFRE 

 
Retrait de l'Offre - La Société se réserve le droit de retirer l'Offre ou de suspendre l’Offre avant, pendant ou après la Période de Souscription 
si (i) aucun Accord de Souscription n’est signé ou en cas de survenance d’un événement permettant aux Joint Global Coordinators (au nom 
de tous les Underwriters) de mettre fin à leur engagement aux termes de l’Accord de Souscription (voir également ci-dessous à la section 
D.2 « Underwriting Agreement ») ou (ii) la confirmation de l'admission à la négociation des Droits d'Allocation Irréductible et des Actions 
Nouvelles sur les marchés réglementés d'Euronext Brussels et d'Euronext Amsterdam après leur détachement, respectivement, émission 
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n'est pas reçue. S'il devait être décidé de retirer l'Offre, les Droits d’Allocation Irréductible et les Scripts n'auront plus aucune valeur. Par 
conséquent, les détenteurs de coupons n° 32 ne participeront pas au Montant Excédentaire et les acquéreurs des Droits d’Allocation 
Irréductible et de Scripts ne pourront pas exercer les Droits d’Allocation Irréductible ou les Scripts acquis. Ils n'auront pas droit à une 
compensation, y compris pour le prix d'achat (et les coûts éventuels) payé pour acquérir ou exercer les Droits d’Allocation Irréductible ou les 
Scripts. 

 
D. INFORMATIONS CLES SUR L’OFFRE DE VALEURS MOBILIERES AU PUBLIC ET L’ADMISSION A LA NEGOCIATION SUR 

UN MARCHE REGLEMENTE 
 

1. A QUELLES CONDITIONS ET SELON QUEL CALENDRIER PUIS-JE INVESTIR DANS CETTE VALEUR MOBILIERE ? 
 

Conditions générales – La souscription des Actions Nouvelles par l'exercice des Droits d’Allocation Irréductible (représentés par le coupon 
n° 32) est possible pendant toute la Période de Souscription, c'est-à-dire du 22 juin 2023 (9:00 CEST) jusqu'au 29 juin 2023 (16:00 CEST) 
inclus. La Période de Souscription ne peut pas être clôturée de manière anticipée. 

 
Pendant la Période de Souscription, les titulaires de Droits d’Allocation Irréductible peuvent souscrire les Actions Nouvelles au ratio de 
souscription suivant : 2 Actions Nouvelles pour 11 Droits d’Allocation Irréductible. Chaque Actionnaire Existant de la Société bénéficie d'un 
Droit d’Allocation Irréductible par Action qu'il détient à la fin de la journée de négociation du 21 juin 2023. 

 
Le Prix d'Emission pour chaque Action Nouvelle s'élève à EUR 52,00 et a été déterminé le 20 juin 2023 (après la fermeture des marchés) par 
la Société en consultation avec les Joint Bookrunners sur base du cours de clôture de l’Action sur les marchés réglementés d’Euronext Brussels 
et d'Euronext Amsterdam le 20 juin 2023 et en tenant compte d'une décote généralement accordée pour ce type d'opération. Le montant 
maximum de l'Offre est de EUR 380.400.904,00 (y compris la prime d'émission). Aucun montant minimum n'est fixé pour l'offre. La Société 
se réserve le droit de réaliser l'augmentation de capital pour un montant inférieur. 

 
Le Prix d'Emission est inférieur de 16,04% au cours de clôture de l'Action sur les marchés réglementés d'Euronext Brussels et d'Euronext 
Amsterdam le 20 juin 2023 (qui s'élevait à EUR 63,85), ajusté pour tenir compte de la valeur estimée du coupon n° 33 (voir section C.1 « 
Politique de dividendes » ci-dessus) qui sera détaché le 21 juin 2023 (après la fermeture des marchés – date ex-coupon 22 juin 2023), à 
savoir EUR 61,93 après cet ajustement. Sur la base de ce cours de clôture ajusté susmentionné, le prix théorique hors-droit (« TERP ») est 
de EUR 60,41, la valeur théorique d'un Droit d’Allocation Irréductible est de EUR 1,52, et la décote du Prix d'Emission par rapport au TERP 
représente 13,92%. 

 
Les Actionnaires Existants qui détiennent leurs actions sous forme nominative recevront une lettre de la Société les informant du nombre de 
Droits d’Allocation Irréductible qu’ils détiennent et de la procédure qu’ils doivent suivre pour exercer ou négocier leurs Droits d’Allocation 
Irréductible : 
1. Les Actionnaires Existants qui détiennent leurs Actions sous forme nominative et souhaitent exercer valablement leurs Droits 

d’Allocation Irréductible doivent envoyer le formulaire correspondant (tel qu'expliqué et joint à la lettre) à temps pour que la Société le 
reçoive au plus tard à 15:00 CEST le 29 juin 2023 et doivent veiller à ce que le Prix d'Emission total soit crédité sur le compte bancaire 
indiqué dans les lettres aux Actionnaires nominatifs au plus tard à 15:00 CEST le 29 juin 2023. 

2. Les Actionnaires Existants qui détiennent leurs Actions sous forme nominative et qui souhaitent négocier leurs Droits d’Allocation 
Irréductible ou les transférer sur un compte-titres, doivent envoyer le formulaire approprié (tel qu'expliqué et joint à la lettre) à temps 
pour que la Société le reçoive au plus tard à 09:00 CEST le 27 juin 2023. 

Les Actionnaires détenant leurs Actions sur un compte-titres (c'est-à-dire sous forme dématérialisée), seront informés par leur institution 
financière de la procédure à suivre pour l'exercice ou la négociation de leurs Droits d’Allocation Irréductible. 

 
Il n'est pas possible de combiner les Droits d’Allocation Irréductible attachés aux Actions Existantes nominatives avec les Droits d’Allocation 
Irréductible attachés aux Actions Existantes dématérialisées pour souscrire des Actions Nouvelles. 

 
Les Actionnaires Existants et les investisseurs qui ne possèdent pas le nombre exact de Droits d’Allocation Irréductible requis pour souscrire 
un nombre entier d'Actions Nouvelles peuvent, pendant la Période de Souscription, soit acheter (par le biais d'une transaction privée ou sur 
le marché réglementé d'Euronext Brussels ou Euronext Amsterdam) les Droits d’Allocation Irréductible manquants pour souscrire une ou 
plusieurs Actions Nouvelles supplémentaires, vendre (par une transaction privée ou sur le marché réglementé d'Euronext Brussels ou 
d'Euronext Amsterdam) les Droits d’Allocation Irréductible représentant une fraction d'action, ou conserver ces Droits d’Allocation Irréductible 
afin qu'ils soient mis en vente sous forme de Scripts après la Période de Souscription. L'achat ou la vente de Droits d’Allocation Irréductible 
et/ou l'acquisition de Scripts peuvent entraîner certains coûts. Les souscriptions conjointes ne sont pas possibles : la Société ne reconnaît 
qu'un seul propriétaire par Action. 

 
Les investisseurs souhaitant souscrire à l'Offre peuvent acquérir des Droits d’Allocation Irréductible tout au long de la Période de Souscription 
en soumettant un ordre d'achat et un ordre de souscription à leur institution financière. 

 
Les Actionnaires Existants ou investisseurs qui n'ont pas exercé leurs Droits d’Allocation Irréductible à la fin de la période de souscription, 
c'est-à-dire au plus tard le 29 juin 2023, ne pourront plus les exercer après cette date. Les Droits d’Allocation Irréductible (i) qui n'ont pas été 
exercés pendant la Période de Souscription ou (ii) qui sont attachés aux Actions Existantes nominatives (a) pour lesquelles un formulaire de 
souscription dûment complété ou une demande de dématérialisation n'ont pas été reçus à temps, (b) qui (bien qu'une instruction en ce sens 
ait été donnée par l'actionnaire nominatif existant concerné dans un formulaire demandant la vente de Droits d’Allocation Irréductible 
complété et soumis à temps) n'ont pas été vendues au nom de la Société et pour le compte de l'actionnaire nominatif concerné par BNP 
Paribas Fortis parce que le marché des Droits d’Allocation Irréductible ne s'est pas développé ou s'est avéré illiquide, ce pour quoi BNP 
Paribas Fortis ne peut donner aucune garantie et agit donc sur la base de ses meilleurs efforts (voir à cet égard également le facteur de 
risque « Faible liquidité du marché des Droits d’Allocation Irréductible et/ou demande insuffisante pour les Scripts » à la section C.3(a) ci-
dessus), ou (c) qui ont été exercées mais dont le Prix d'Emission total n'a pas été payé à temps et/ou correctement et qui sont donc qualifiés 
de Droits d’Allocation Irréductible non exercés, deviendront invalides et ne pourront plus être exercés par les personnes qui les détiennent. 
Ces Droits d’Allocation Irréductibles (non exercés (ou qualifiés comme tels) seront automatiquement convertis en un nombre égal de Scripts. 
Ces Scripts seront mis en vente par le biais du Placement Privé de Scripts. Le Placement Privé de Scripts aura lieu dès que possible après la 
clôture de la Période de Souscription, et en principe le 30 juin 2023. Les acheteurs de Scripts seront tenus de souscrire les Actions Nouvelles 
encore disponibles à la souscription au même prix et au même Ratio de Souscription que ceux applicables à la souscription par l'exercice 
des Droits d’Allocation Irréductible. 

 
Le prix de vente des Scripts sera déterminé par la Société en consultation avec les Joint Bookrunners, sur la base des résultats de l’offre par 
constitution du livre d’ordres dans le contexte du Placement Privé de Scripts. Le produit net de la vente des Scripts (après déduction des frais, 
dépenses et charges de toute nature encourus par la Société dans le contexte du Placement Privé de Scripts) (le « Montant Excédentaire »), 
sera réparti proportionnellement entre tous les titulaires de Droits d’Allocation Irréductible (i) qui n'ont pas été exercés pendant la Période de 
Souscription ou (ii) qui sont attachés à des Actions Nominatives existantes (a) pour lesquelles un formulaire de souscription dûment complété 
ou une demande de dématérialisation n'ont pas été reçus à temps, (b) qui (bien qu'une instruction en ce sens ait été donnée par l'actionnaire 
nominatif existant concerné dans un formulaire demandant la vente de Droits d’Allocation Irréductible complété et soumis à temps) n'ont pas 
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été vendues au nom de la Société et pour le compte de l'actionnaire nominatif concerné par BNP Paribas Fortis parce que le marché des 
Droits d’Allocation Irréductible ne s'est pas développé ou s'est avéré illiquide, ce pour quoi BNP Paribas Fortis ne peut donner aucune 
garantie et agit donc sur la base de ses meilleurs efforts (voir à cet égard également le facteur de risque « Faible liquidité du marché des 
Droits d’Allocation Irréductible et/ou demande insuffisante pour les Scripts » à la section C.3(a) ci-dessus), ou (c) qui ont été exercées mais 
pour lesquelles le Prix d'Emission total n'a pas été payé dans les délais et/ou correctement, et qui sont donc qualifiées de Droits d’Allocation 
Irréductible non exercés, sur présentation du coupon n° 32, en principe à partir du 7 juillet 2023. Si le Montant Excédentaire divisé par le 
nombre total de Droits d’Allocation Irréductible non exercés (ou qualifiés comme tels) est inférieur à EUR 0,01, les détenteurs de coupons n° 
32 n'auront droit à aucun paiement, et le Montant Excédentaire sera transféré à la Société et lui reviendra. 

 
Les Underwriters doivent payer la totalité du Prix d'Emission, en euros, ainsi que tous les impôts et taxes boursières applicables. 

 
La Société se réserve le droit de retirer l'offre ou de suspendre la Période de Souscription avant, pendant ou après la Période de Souscription 
dans certains cas (voir également le facteur de risque « Retrait de l'offre » à la Section C.3(b) ci-dessus). En conséquence de la décision de 
retirer l'Offre, les souscriptions d'Actions Nouvelles seront automatiquement caduques et sans effet. 

 
Date d'ouverture de l'Offre Publique (Période de Souscription) 22 juin 2023 (9:00 CEST) 
Date limite à laquelle la Société doit recevoir les formulaires des Actionnaires Existants qui 
souhaitent conserver leurs Actions nominatives et négocier leurs Droits d’Allocation Irréductible 
ou les transférer sur un compte-titres 

27 juin 2023 (9:00 CEST) 

Date limite à laquelle (i) la Société doit recevoir le formulaire de souscription des Actionnaires 
Existants qui souhaitent conserver leurs Actions nominatives et exercer leurs Droits d’Allocation 
Irréductible et (ii) le Prix d'Emission total doit être payé par ces personnes 

29 juin 2023 (15:00 CEST) 

Date de clôture de l'Offre Publique (Période de Souscription) 29 juin 2023 (16:00 CEST) 
Communiqué de presse sur les résultats de l’Offre Publique (publié sur le site web de la 
Société) et suspension de la cotation de l’Action (à la demande de la Société) depuis l’ouverture 
des marchés jusqu'à la publication du communiqué de presse sur les résultats de l'Offre (à 
savoir en ce compris le Placement Privé de Scripts) 

30 juin 2023 (ouverture des marchés) 

Placement Privé de Scripts 30 juin 2023 
Communiqué de presse sur les résultats de l'Offre (en ce compris les résultats du Placement Privé 
de Scripts et le montant dû (si applicable) aux détenteurs des Droits d’Allocation Irréductible non 
exercés (ou qualifiés comme tels) (Montant Excédentaire)) – suivi de la reprise de la cotation de 
l’action 

30 juin 2023 

Paiement des Actions Nouvelles souscrites avec Droits d’Allocation Irréductible dématérialisés 
ou Scripts  

4 juillet 2023 (avant ouverture des 
marchés) 

Constatation de la réalisation de l’augmentation de capital 4 juillet 2023 (avant ouverture des 
marchés) 

Livraison des Actions Nouvelles aux Underwriters (la « Date de Livraison » – Les Actions 
Nouvelles émises sur la base de Droits d’Allocation Irréductible enregistrés seront enregistrées 
comme des Actions nominatives et les Actions Nouvelles émises sur la base de Droits 
d’Allocation Irréductible dématérialisés ou de Scripts seront livrées sous forme dématérialisée)  

4 juillet 2023 

Admission à la négociation des Actions Nouvelles sur les marchés réglementés d'Euronext 
Brussels et d'Euronext Amsterdam 

4 juillet 2023 

Communiqué de presse sur l'augmentation du capital et le nouveau dénominateur aux fins de 
la réglementation en matière de transparence 

4 juillet 2023 

Paiement du Montant Excédentaire (le cas échéant) aux titulaires de Droits d’Allocation 
Irréductible non exercés (ou qualifiés comme tels) 

À partir du 7 juillet 2023 

 
La Société peut ajuster les dates et heures de l'augmentation de capital et les périodes indiquées dans le calendrier ci-dessus et dans le 
Prospectus. Dans ce cas, la Société en informera Euronext Brussels, Euronext Amsterdam et les investisseurs par le biais d'un communiqué 
de presse et sur le site web de la Société. Dans la mesure où la loi l'exige, la Société publiera en outre un supplément au Prospectus. 

 
Plan de distribution – Les personnes suivantes peuvent souscrire aux Actions Nouvelles : (i) les Actionnaires Existants, titulaires de Droits 
d’Allocation Irréductible; (ii) les personnes ayant acquis des Droits d’Allocation Irréductible sur les marchés réglementés d'Euronext Brussels 
et Euronext Amsterdam ou à titre privé ; (iii) les investisseurs ayant acquis des Scripts dans le cadre du Placement Privé de Scripts tel que 
décrit à la section D.1 « Conditions générales » ci-dessus. L'Offre Publique sera ouverte au public exclusivement en Belgique. Les titulaires 
de Droits d’Allocation Irréductible ne peuvent exercer les Droits d’Allocation Irréductible et souscrire aux Actions Nouvelles que dans la 
mesure où ils peuvent le faire légalement en vertu des dispositions légales ou réglementaires applicables. La Société a pris toutes les mesures 
nécessaires pour garantir que les Droits d’Allocation Irréductible puissent être exercés légalement et que les Actions Nouvelles puissent être 
souscrites par le public en Belgique par l'exercice des Droits d’Allocation Irréductible. La Société n'a pris aucune mesure pour permettre 
l'Offre Publique dans d'autres juridictions en dehors de la Belgique. 

 
Aucun(e) des Droits d’Allocation Irréductible, des Scripts ou des Actions Nouvelles n'a été ou ne sera enregistré(e) en vertu de l’US Securities 
Act ou en vertu des lois sur les valeurs mobilières de tout État ou de toute juridiction des États-Unis d'Amérique. La Société se réserve le 
droit, à sa seule discrétion, d'émettre des Actions Nouvelles à certains de ses Actionnaires situés aux États-Unis d'Amérique dont on peut 
raisonnablement penser qu'ils sont des « Qualified Institutional Buyers » (un « QIB »), tels que définis dans la règle 144A du US Securities 
Act et conformément à la section 4(a)(2) de cette même loi. La Société ne le fait que si un Actionnaire a contacté la Société par voie d'enquête 
inversée et a démontré qu'il s'agit d'un Actionnaire et d’un QIB et a accepté certaines restrictions de transfert applicables aux Actions 
Nouvelles en signant une « QIB Investor Representation Letter » et en la soumettant à la Société. Les Scripts ne seront pas proposés aux 
États-Unis d'Amérique. La Société se réserve également le droit, à sa seule discrétion, d'émettre des Actions Nouvelles à certains 
Actionnaires et autres détenteurs de Droits d’Allocation Irréductible résidant au Royaume-Uni si le destinataire relève d'une exemption telle 
que définie dans le Règlement Prospectus tel qu'il fait partie du droit national en vertu du European Union (Withdrawal) Act 2018 et du 
Prospectus (Amendments, etc.) (EU Exit) Regulations 2019 (le « UK Prospectus Regulation ») et le Financial Services and Markets Act 
2000 (Financial Promotion) Order 2005, tel que modifié (l’ « Ordonnance »).  

 
Comme décrit à la section D.1 « Conditions générales » ci-dessus, les Droits d’Allocation Irréductible qui n'ont pas été exercés à la fin de la 
Période de Souscription (ou qui sont qualifiés comme tels), seront proposés à la vente sous forme de Scripts par le Placement Privé de 
Scripts. 

 
Admission à la négociation – Les Droits d’Allocation Irréductible (coupon n° 32) et le droit au dividende pro rata temporis pour l'exercice 
2023 en cours pour la période commençant le 1er janvier 2023 (inclus) et se terminant le 3 juillet 2023 (inclus) (coupon n° 33) seront détachés 
des Actions le 21 juin 2023 (après la fermeture des marchés – date hors-coupon 22 juin 2023). Le coupon n° 32 devrait être négociable sur 
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les marchés réglementés d'Euronext Brussels et d'Euronext Amsterdam pendant la Période de Souscription. Les Actions Existantes seront 
donc négociées hors-coupons n° 32 et 33 à partir du 22 juin 2023. Une demande d'admission à la négociation des Actions Nouvelles sur les 
marchés réglementés d'Euronext Brussels et d'Euronext Amsterdam a été soumise. Les Actions Nouvelles devraient être négociables à partir 
du 4 juillet 2023 sous le même code ISIN que les Actions Existantes (BE0003851681). 

 
Dilution – Les droits de vote et les droits aux dividendes des Actionnaires Existants qui exercent tous leurs Droits d’Allocation Irréductible ne 
seront pas dilués. Les Actionnaires Existants qui n'exercent pas (totalement ou partiellement) les Droits d’Allocation Irréductible qui leur ont 
été accordés seront soumis à une dilution proportionnelle future des droits de vote et de dividende, du produit de la liquidation de la Société 
et des autres droits attachés aux Actions de la Société (tels que le droit de préférence légal ou le droit d’allocation irréductible en cas 
d'augmentation de capital en espèces, selon le cas) et seront exposés à un risque de dilution financière. Un Actionnaire Existant qui détenait 
1% du capital de la Société avant l'émission des Actions Nouvelles et qui ne souscrit pas à l'Offre, détiendra 0,85% du capital de la Société 
après l'émission des Actions Nouvelles (le calcul est effectué sur base du nombre d'Actions Existantes (40.234.717) et d'un nombre estimé 
d'Actions Nouvelles de 7.315.402). 

 
Coûts liés à l'Offre – Les coûts de l'Offre à charge de la Société sont estimés à environ EUR 6,05 million et comprennent la rémunération des 
Underwriters (environ EUR 5,14 million en cas de souscription intégrale de l'Offre), les frais payables à la FSMA et à Euronext Brussels et 
Euronext Amsterdam, les frais de traduction, les frais juridiques et administratifs et les frais de publication. Les demandes de souscription 
peuvent être introduites directement et gratuitement aux guichets de Belfius Banque, BNP Paribas Fortis, ING Belgium, KBC Bank, CBC 
Banque ou KBC Securities et/ou par l'intermédiaire de tout autre intermédiaire financier. Les investisseurs sont invités à s'informer sur les 
éventuels frais facturés par ces autres intermédiaires financiers. L'achat et la vente des Droits d’Allocation Irréductible peuvent également 
entraîner des frais. Les investisseurs sont invités à s'informer des frais éventuels facturés par les intermédiaires financiers. 

 
2. POURQUOI CE PROSPECTUS EST-IL PRODUIT ? 

 
Utilisation et montant net estimé du produit – Au 31 mars 2023, le taux d’endettement de la Société s’élevait à 43,6%. Le produit net de 
l'Offre, si l'Offre est entièrement souscrite, peut être estimé à environ EUR 374,36 millions (après déduction des provisions et des coûts liés 
à l'Offre qui sont supportés par la Société, comme indiqué à la section D.1 « Coûts liés à l'offre » ci-dessus). Ce produit net de l'Offre sera 
en pratique utilisé par la Société en trois étapes différentes, qui peuvent se chevaucher : 
1. Renforcement du bilan : Le produit net total de l'Offre sera initialement utilisé pour le remboursement partiel des montants tirés sur les 

facilités de crédit, ce qui permettra à la Société de renforcer davantage son bilan et de maintenir un taux d’endettement inférieur à 45% 
conforme à la stratégie financière de la Société (cela n'exclut toutefois pas que ce seuil puisse être dépassé pendant de courtes périodes). 
Si l'Offre est entièrement souscrite, cela réduira mathématiquement le taux d’endettement de la Société tel que (re)calculé au 31 mars 
2023 à environ 37,37%. 

2. Financement de la poursuite de la mise en œuvre du pipeline : En plus des lignes de crédit engagées disponibles et du produit des 
cessions, le produit net de l'Offre sera utilisé pour financer le pipeline de projets de construction et de rénovation et d'acquisitions 
actuellement divulgué (représentant, au 31 mars 2023, un budget total d'environ EUR 630 millions, dont environ EUR 451 millions doivent 
encore être investis sur une période estimée à trois ans, alors que la marge de manœuvre de la Société pour financer les dépenses 
d'investissement et les besoins de liquidités, au 31 mars 2023, était de EUR 623 millions par le biais de lignes de crédit engagées). 
L'exécution complète de ce pipeline pourrait conduire à une augmentation du taux d'endettement pro forma susmentionné après l'Offre 
à 41,75% (sans tenir compte des besoins en fonds de roulement, des résultats d'exploitation futurs, des dividendes et de l'évaluation du 
portefeuille de biens immobiliers). 

3. Poursuivre de nouvelles opportunités d'investissement en accord avec la stratégie d'Aedifica : Le produit net de l'Offre permettra 
également à la Société de rester agile et de poursuivre sa stratégie de croissance par le biais de nouvelles opportunités de 
développement et d'acquisition sur le marché européen de l'immobilier de santé, si et lorsqu'elles se présenteront, tout en maintenant un 
taux d'endettement approprié d'un maximum de 45% conformément à sa stratégie financière (toutefois, cela n'exclut pas que ce seuil 
puisse être dépassé pendant de courtes périodes de temps). 

En supposant que l'Offre soit entièrement souscrite, en supposant l'exécution complète du pipeline décrit ci-dessus à l'étape 2 et en tenant 
compte de la stratégie financière susmentionnée relative à un taux d'endettement maximum de 45%, le montant maximum théorique des 
nouveaux investissements et développements pourrait être estimé à environ EUR 380,79 millions. En pratique, la Société affinera encore les 
montants et le calendrier des dépenses effectives des investissements et développements engagés et à engager, en fonction, entre autres, 
de l'évolution du taux d’endettement de la Société de temps à autre, de la disponibilité d'opportunités de développement et d'investissement 
attrayantes, de la conclusion d'accords dans des conditions appropriées avec des vendeurs et des utilisateurs potentiels (et de la réalisation 
des conditions suspensives, le cas échéant), du produit net de l'Offre et des revenus, coûts et dépenses opérationnels de la Société, de la 
cession d'actifs, du renforcement futur des capitaux propres de la Société par d'autres moyens, des conditions du marché, etc. 

 
Underwriting Agreement – Les Underwriters et la Société se sont engagés de bonne foi à négocier un accord (l’ "Accord de Souscription") 
qui contiendra les dispositions contractuelles entre eux en relation avec l'Offre. Conformément à la pratique normale du marché, un tel accord 
n'est conclu qu'après la clôture du placement privé des Scripts et avant la Date de Livraison. Par conséquent, à l'heure actuelle, les 
Underwriters et la Société n'ont aucune obligation de conclure un tel accord, de souscrire aux Actions Nouvelles ou d'émettre les Actions 
Nouvelles. La souscription des Actions Nouvelles aura lieu en vue de leur attribution immédiate aux investisseurs concernés, et en 
garantissant le paiement du Prix d'Emission des Actions Nouvelles souscrites par les investisseurs qui ont exercé leurs Droits d’Allocation 
Irréductible pendant la Période de Souscription et par les investisseurs qui ont exercé leurs Scripts, mais qui n'étaient pas encore payés à la 
date de l'augmentation de capital ("soft underwriting"). 

 
Conflits d'intérêts let plus importants importants liés à l'Offre ou à l'admission à la négociation – ABN AMRO, BNP Paribas Fortis et 
Société Générale agissent en tant que Joint Global Coordinators. Belfius Banque, Berenberg, ING, J.P. Morgan et KBC Securities agissent en 
tant que Joint Bookrunners. Les Joint Global Coordinators et les Joint Bookrunners sont ensemble les Underwriters de l'Offre. 

 
Certains Underwriters ont également conclu des accords de crédit à long terme, des contrats de couverture et/ou des contrats de liquidité 
avec la Société, et ont fourni divers services bancaires, d'investissement, commerciaux et autres à la Société pour lesquels ils ont reçu des 
honoraires. En outre, il est possible qu'ils continuent à fournir de tels services à la Société à l'avenir en échange desquels ils pourraient 
recevoir des honoraires. Comme indiqué dans la section "Utilisation et montant net estimé du produit" ci-dessus, le produit net total de l'Offre 
sera initialement utilisé pour le remboursement partiel des montants tirés sur les facilités de crédit (qui peuvent inclure les facilités de crédit 
conclues avec les Underwriters susmentionnés). 


